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soutien de :
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A
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D

ates
H
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B
ISCH

H
EIM

M
aison du C

onseil D
épartem

ental  
4 rue des m

agasins
Lund

i : 18 janvier / 15 m
ars / 17 m

ai /  
19 juillet / 20 septem

bre / 15 novem
bre

9 h à 11h 30

B
ISCH

W
ILLER

M
aison des S

ervices  
48 rue G

eorges C
lém

enceau
M

ard
i : 2 février / 6 avril / 1

er juin /  
5 octobre / 7 décem

bre
14 h à 16 h 30

D
R

U
LIN

G
EN

C
entre M

édico-S
ocial

6 rue W
eyer 

Lund
i : 11 janvier / 3 m

ai / 6 septem
bre

14 h à 16 h 30

ER
STEIN

C
entre M

édico-S
ocial  

2 rue de Verdun
Jeud

i : 4 février / 1
er avril / 3 juin /  

5 août / 7 octobre / 2 décem
bre

9 h à 11 h 30

H
A

G
U

EN
A

U
C

A
IR

E
 - D

irection du D
éveloppem

ent 
É

conom
ique de la C

om
m

unauté de 
C

om
m
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aguenau  
84 route de S

trasbourg 

Jeud
i : 7 janvier / 4 m

ars / 6 m
ai  

1
er juillet / 2 septem

bre / 4 novem
bre

9 h à 11 h 30

M
O

LSH
EIM

M
aison du C

onseil D
épartem

ental 
Le Veyron / 16b rue G

aston R
om

azzotti
2

èm
e étage

Lund
i : 18 janvier / 15 m

ars / 17 m
ai / 

19 juillet / 20 septem
bre / 15 novem

bre
9 h à 11 h 30

O
STW

A
LD

M
aison du C

onseil D
épartem

ental 
P

arc des Tanneries - 1 rue des B
ouvreuils

Jeud
i : 4 février / 1

er avril / 3 juin /  
5 août / 1

er octobre / 3 décem
bre

9 h à 11 h 30

SA
V

ER
N

E
M

aison E
m

ploi et Form
ation  

16 rue Zornhoff
Lund

i : 1
er février / 12 avril / 7 juin /  

5 juillet / 4 octobre / 6 décem
bre

14 h à 16 h 30

SÉLESTA
T

C
entre M

édico-S
ocial  

3 rue Louis Lang
Jeud

i : 7 janvier / 4 m
ars / 6 m

ai /  
1

er juillet / 2 septem
bre / 4 novem

bre
9 h à 11 h 30

STR
A

SB
O

U
R

G
C

entre adm
inistratif  

1 P
arc de l’É

toile 
Lund

i : tous les 1
ers lundis du m

ois

Inscrip
tio

n o
b

lig
ato

ire au 03 68 98 64 46

9 h à 12 h

W
ISSEM

B
O

U
R

G
 

C
om

m
unauté de C

om
m

unes  
4 Q

uai du 24 N
ovem

bre
M

ard
i : 2 m

ars / 8 juin /  
7 septem

bre / 14 décem
bre

14 h à 16 h 30
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La participation aux réunions est sur inscription en appelant au 0
3 8

8
 76 60

 77 (Pour Strasbourg, inscriptions au 0
3 68

 98
 64 46)  

G
estes barrières, m

asque. Pour un bon déroulem
ent des séances, m

erci de respecter les horaires et de venir sans enfant.
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Un agrément délivré par le Président du 
Conseil Départemental du département 
de résidence, en Alsace par le Président 
de la Collectivité européenne d’Alsace, est 
nécessaire pour exercer ce métier

Il précise le nombre et la catégorie d’âge 
des enfants que l’assistant(e) maternel(le) 
est autorisé(e) à accueillir simultanément.

Il garantit que les compétences et le 
logement de l’assistant(e) maternel(le) 
ont été évalués au regard des enjeux de 
sécurité et d’épanouissement de l’enfant 
pendant l’accueil.

Il accueille à son domicile ou dans une maison d’assistants maternels 1,  
moyennant rémunération, des enfants confiés par leurs parents.

L’assistant(e) maternel(le), en complément 
des parents, a la responsabilité, pendant 
les temps d’accueil, du bien-être et de 
l’éducation des enfants qui lui sont confiés.

Il doit être en capacité de répondre aux 
besoins fondamentaux de sécurité physique 

et affective des enfants et de contribuer à 
leur développement harmonieux.

Afin de répondre au mieux à cette 
responsabilité, il doit aménager son domicile 
et adapter  sa vie familiale aux contraintes 
de l’accueil.

1 Regroupement d’assistants maternels dans un lieu dédié à l’activité d’accueil d’enfants.

1ère étape : Assister à une réunion 
d’information sur le métier organisée 
régulièrement dans tout le Bas-Rhin par le 
service de Protection Maternelle et Infantile 
(PMI).

2ème étape : Obtenir l’agrément : lors d’une 
ou plusieurs rencontres, une puéricultrice de 
la Protection Maternelle et Infantile évaluera 
les capacités et les compétences requises 
pour l’exercice de la profession ainsi que 
les conditions matérielles d’accueil et de 
sécurité du domicile ou de la MAM .

Sous certaines conditions, une prime à 
l’installation et/ou un prêt à l’amélioration 
de l’habitat peuvent être accordés par 
la Caisse d’allocations familiales (CAF). 

Informations sur www.caf.fr ou dans les 
Relais Assistants Maternels.

3ème étape : Suivre la formation obligatoire 
de 120 heures (répartie de la façon suivante : 
80 h de formation initiale - 40 heures de 
formation complémentaire) ainsi que celle 
aux gestes de premiers secours.

Valider les évaluations orale et écrite de la 
formation initiale. Obligatoire avant tout 
accueil.

Se présenter aux épreuves EP1 et EP3 du 
C.A.P  Accompagnant Éducatif  
Petite-Enfance (A.E.P.E.).

L’agrément :
une obligation

L’assistant(e) 
maternel(le)
un(e) professionnel(le)  
de la petite enfance

Être assistant(e) maternel(le) : 

des missions

Devenir assistant(e) maternel(le) : 

un parcours

   POUR PLUS D’INFOS : 
bas-rhin.fr, rubrique > Enfance

Une réunion
d’information

près de 
chez vous


